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AVIS PUBLIC 

D'ADOPTION DU REGLEMENT NUMERO 171-16 ETABLISSANT LA TARIFICATION 
POUR LA GESTION DE LA TERRE NON CONTAMINEE A. L'ECOCENTRE 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LE SOUSSIGNE, DIRECTEUR GENERAL ET 
GREFFIER-TRESORIER DE LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE 
MARGUERITE-D'YOUVILLE, QUE 

Le mercredi 16 aout 2023, a 19 h, le conseil de la Municipalite regionale de comte de 
Marguerite-D'Youville a adopte le Reglement numero 171-16 etablissant la tarification pour la 
gestion de la terre non contaminee a l'ecocentre. 

L'adoption du Reglement numero 171-16 ·a pour objet d'etablir la tarification pour la gestion de la 
terre non contaminee a l'ecocentre 

L'avis de motion de ce reglement a ete regulierement donne lors de la seance ordinaire du conseil 
de la MRC tenue le 13 juillet 2023. Le projet de reglement a aussi ete depose a cette meme 
seance. 

Ce reglement entre en vigueur le jour de sa publication et peut etre consulte et est actuellement 
depose sur le babillard du bureau de la MRC ainsi que sur le site Internet de la MRC, ou toute 
personne interessee peut en prendre connaissance. 

Donne a Vercheres, le 23 aout 2023. 

' 

Sylvain Bert Iaume 
Directeur general et greffier-tresorier 

www.margueritedyouville.ca/storage/app/media/la-mrc/administration/politiques-reglements/Versions_modifiantes/Regl-171-16-Reglement-signe.pdf



